
A quelles aides pouvez-vous 
prétendre au sein de l’EHPAD 

Le Montel ?  

 

A.P.A (Allocation Personnalisée 

d’Autonomie) 

Elle est destinée aux personnes de plus de 60 ans 

qui relèvent des GIR 1-2 et 3-4 uniquement. La 

demande se fait auprès du Conseil Départemental. 

Un dossier est disponible au Service des Entrées.  

Allocation logement  

Cette allocation permet d’aider le résident à payer 

son hébergement. La demande se fait auprès de la 

Caisse d’Allocations Familiales. Le montant de 

l’allocation est variable selon les ressources de la 

personne.  

Aide Sociale 

En cas de ressources insuffisantes pour 

l’acquittement des frais de séjour, le résident ou son 

représentant légal a la possibilité de demander le 

bénéfice de l’Aide Sociale. Il est tenu compte des 

ressources de toute nature personnelles ou tirées 

d’une créance alimentaire, pour apprécier de la 

possibilité de bénéficier de l’Aide Sociale. 

 

 

 

 

Horaires d’ouverture du 
secrétariat   

 

 Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 

13h30 à 17h30  

Plan d’accès  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur l’A75, prendre la sortie n°5 en direction de 

Veyre Monton - Saint-Amant-Tallende - Orcet – 

Aydat. 

Ensuite, prendre la départementale D213 en 

direction de Saint-Amant-Tallende. 

Traverser la commune de Tallende puis le centre 

de Saint-Amant-Tallende.  

Puis, prendre la rue à droite du bureau de poste 

en passant devant la caserne des Sapeurs-

Pompiers (rue du Parc). 

 

EHPAD Le Montel 
 

Etablissement d’Hébergement 
pour Personnes Agées 

Dépendantes  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3, rue du Parc 
63450 Saint-Amant-Tallende 

 
  04.73.39.30.08 
Fax 04.73.39.08.59 

 
 accueil@ehpadlemontel.fr 

 
 www.ehpadssiadlemontel.fr 

 
 



Un jardin aménagé offre la 

possibilité aux résidents de se 

promener dans un espace sécurisé.  

 

 
 
 

 

Le Montel est un Etablissement d’Hébergement 

pour Personnes Agées Dépendantes d’une capacité 

de 92 lits répartis en 3 secteurs et 5 services.  

Etablissement public hospitalier autonome, 

l’EHPAD Le Montel est géré par un Conseil 

d’Administration et une Directrice : Madame 

ARCADIO. 

 

Le Montel accueille des personnes seules ou en 

couple, âgées d’au moins 60 ans (sauf dérogation 

accordée par le Conseil Départemental pour les 

moins de 60 ans). L’EHPAD propose des chambres 

individuelles et 4 chambres doubles. 

  

Le prix de journée se décompose en 3 parties :  

 

- La partie « hébergement » : prestations 

hôtelières, restauration, blanchisserie, .... 

(partie restant à la charge du résident). 

- La partie « dépendance » : charges 

inhérentes à la perte d’autonomie selon le 

GIR du résident. 

- La partie « soins » : charges liées aux 

soins infirmiers délivrés aux résidents.  

 

La facturation est mensuelle à terme échu. Le 

règlement se fait par chèque ou par prélèvement 

automatique. Un chèque de caution est demandé 

au moment de l’admission. 

Une équipe de professionnels 
à votre service  

 
 Médecin coordonnateur, 

 Cadre de santé, 

 Infirmières, 

 Ergothérapeute, 

 Psychologue, 

 Psychomotricienne,  

 Diététicien,  

 Aides-soignants et Assistants de Soins en 

Gérontologie  

 Agents des Services Hospitaliers, 

 Animatrice, 

 Intervention de kinésithérapeutes et de 

pédicures libéraux, 

 Passage hebdomadaire d’une coiffeuse, 

 Cuisine sur place, 

 Blanchisserie. 

  

Une visite de pré-admission  
 

Une visite avant admission est possible sur 

rendez-vous auprès de la cadre de santé. 

Les activités à l’EHPAD Le 

Montel 

Jardin thérapeutique 

 

 

 

 

 

PASA (Pôle d’Activités et de Soins Adaptés)  

Service permettant d’accueillir sur la journée 12 

résidents de l’EHPAD, atteints de la maladie 

d’Alzheimer ou troubles apparentés et 

présentant des troubles du comportement 

modérés. Il s’agit d’un service totalement 

indépendant disposant de pièces rappelant un 

lieu d’habitation classique où seront proposées 

des activités encadrées par des professionnels 

spécialisés. 

 

Animations 

L’animatrice organise différentes activités : ateliers 

de stimulations cognitives, revue de presse, contes et 

lectures, rencontres intergénérationnelles, 

spectacles, repas, sorties ...  

Chaque année  a lieu la traditionnelle galette des rois 

où les familles et l’entourage  sont conviés. 

 

Il favorise le maintien du lien social grâce à 

différentes activités proposées. Il permet le maintien 

de l’autonomie grâce à des parcours de marche 

spécifiques.  

 

 


